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Venue de Mariam Abu Daqqa à l'Université de Lyon
Question écrite n° 12248

Texte de la question

M. Julien Odoul attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur et des outre-mer sur la venue de Mariam Abu
Daqqa, cadre du FPLP, organisation terroriste palestinienne, à l'université de Lyon 2. En effet, le 5 octobre
2023, une conférence intitulée « Colonisation et apartheid israélien, quel avenir pour les Palestiniens ? » a pu se
tenir à l'université de Lyon, en présence de Mariam Abu Daqqa, cadre affiliée à l'organisation palestinienne le
Front populaire de libération de la Palestine (FPLP), reconnue comme terroriste par l'Union européenne. Cette
conférence était notamment organisée par le « Collectif 69 », qui présentait Abu Daqqa comme « une militante
des droits des femmes en Palestine ». Cette annonce avait suscité des protestations et de la colère légitimes,
notamment de la part de représentants locaux du Conseil représentatif des institutions juives (CRIF) de Lyon. La
conférence aura finalement bien lieu, devant une centaine de personnes venues déverser leur haine et leur
hostilité à l'égard de l'État d'Israël et du peuple juif. Pour rappel, le FPLP est une organisation terroriste qui
opère depuis les années 60 et qui a été à l'origine de nombreux attentats revendiqués en Israël : le 19 mai 2002,
des terroristes du FPLP entrent dans des maisons du Kibboutz Adora et tirent à bout portant sur des civils
israéliens, faisant 4 morts et 7 blessés ; le 19 mai 2002, un terroriste commet un attentat suicide dans un
marché à Netanya, faisant 3 morts et 59 blessés ; le 20 juin 2002, un membre du FPLP rentre dans une maison
à Itamar et tue un homme, ses trois enfants ainsi que leur voisin ; le 25 décembre 2003, un attentat suicide à un
arrêt de bus près de Petah Tikva fait 4 morts et plus de 20 blessés ; le 18 novembre 2014, un terroriste
massacre 4 fidèles juifs et un policier dans la synagogue de Har Nof... Les victimes se comptent par centaines. Il
est inacceptable et révoltant qu'une cadre de cette organisation terroriste et antisémite, qui a du sang sur les
mains, puisse venir en toute impunité dans une université française y faire la promotion de son idéologie
mortifère. Comment une université de la République française peut-elle accepter sa venue après la vague
d'attentats que le pays a connue ? Cette conférence est à l'évidence une immonde provocation et une insulte à
la mémoire des compatriotes juifs, massacrés et assassinés lors des trop nombreux attentats qui ont endeuillé la
France, comme celui contre la synagogue de la rue Copernic en 1980, celui de la rue des Rosiers en 1982, celui
du massacre de l'école Ozar Hatorah à Toulouse en 2012 et comme celui de l'hypercasher en 2015. Quel
message envoyé aux compatriotes de confession juive, qui n'ont jamais été autant victimes d'antisémitisme et
alors qu'on sait que l'antisionisme est devenu le nouveau carburant des antisémites ? Cette conférence dans
une faculté française est d'autant plus scandaleuse qu'elle apparaît après la publication d'un sondage choc de
l'Ifop, mettant en lumière la dure réalité des étudiants juifs de France : plus de 9 étudiants juifs sur 10 affirment
avoir déjà été victimes d'actes ou remarques antisémites à la fac ! Ainsi, il lui demande s'il va condamner
fermement la participation de cette militante d'une organisation terroriste à cette conférence et prendre toutes
les dispositions nécessaires pour sanctionner les organisateurs et la complaisance de l'université de Lyon 2.
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